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Les bureaux administratifs de la Ville sont ouverts de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. Bienvenue à tous !

Pour tout savoir sur votre Ville

VSAD.ca

SUIVEZ-NOUS SUR LES MÉDIAS SOCIAUX !

@VSADofficiel 
@VSADcomplexesportif

@VSADofficiel

@VSADofficiel

ABONNEZ-VOUS 
AUX ALERTES CITOYENNES

MOT DU MAIRE

SÉANCES D’INFORMATION À VENIR 

Lac Saint-Augustin Nord
Comme indiqué en décembre dernier, la Ville est à revoir le zonage du secteur nord 
du lac Saint-Augustin et le cadre réglementaire en lien. Des modifications sont à  
venir notamment quant à la superficie minimale requise pour obtenir un per-
mis de construction, la notion d’aire constructible, la dimension des différentes  
marges, la gestion des eaux pluviales, etc. 

La séance d’information qui devait être tenue à ce sujet en ce début d’année aura lieu 
un peu plus tard que prévu. Les impacts des modifications envisagées au zonage sur 
la taxe de secteur affectant les propriétés concernées sont présentement à l’étude et, 
comme c’est hélas trop souvent le cas, ce n’est pas simple. La séance d’information 
aura donc normalement lieu en mai prochain, avec toutes les données en main. La 
date et l’heure de la rencontre seront publicisées ultérieurement sur nos différents 
réseaux de communication et tous y seront bienvenus. Les propriétaires directement 
concernés recevront quant à eux une invitation par courrier.

Intersection route de Fossambault / rang des Mines
Les représentations faites par la Ville auprès du ministère des Transports (MTQ) en 
ce qui a trait à la sécurité des usagers de la route à l’intersection de la route de  
Fossambault et du rang des Mines portent ses fruits. Le dossier progresse. Les  
experts du MTQ planchent présentement sur un projet d’aménagement sécuritaire 
de l’intersection et le tout sera présenté à la Ville en avril prochain. Une rencon-
tre d’information pour les personnes concernées sera par la suite organisée afin de 
présenter l’état d’avancement du dossier. Date et heure de la rencontre seront pub-
licisées ultérieurement sur nos différents réseaux de communication et tous y seront 
bienvenus.

Comprendre l’évaluation municipale
L’évaluation foncière est une compétence d’agglomération. Ce qui signifie que la Ville 
de Saint-Augustin-de-Desmaures n’a aucun pouvoir ou influence sur ce service. La 
Ville de Québec non plus d’ailleurs. En effet, le Service de l’évaluation, quoique rele-
vant de cette dernière, est totalement indépendant et nul ne peut influer sur les 
évaluateurs. 

Le Service de l’évaluation de la Ville de Québec a l’obligation légale de constituer 
un dossier contenant la description de chaque immeuble situé sur le territoire de 
l’agglomération composée des villes de Québec, de L’Ancienne-Lorette et de Saint- 
Augustin-de-Desmaures. C’est à partir de cette information qu’est constitué le rôle 
triennal d’évaluation, dont la dernière mouture a été déposée en septembre 2018. Ce 
document fixe la valeur foncière de votre propriété, laquelle est utilisée pour calculer 
le montant des taxes que vous devez payer annuellement. Or, comme à chaque dépôt 
de rôle, plusieurs d’entre vous ont vu la valeur de leur propriété être revue, soit à la 
hausse, soit à la baisse, soulevant plusieurs interrogations quant aux raisons expli-
quant de telles variations. 

Afin de vous permettre de mieux comprendre les mécanismes qui entrent en jeu 
dans l’élaboration du rôle d’évaluation, les membres du conseil municipal ont  
demandé au Service de l’évaluation de la Ville de Québec de tenir une séance d’infor-
mation sur le sujet. Évidemment, à l’occasion de cette rencontre, il ne sera pas traité 
de cas particuliers, mais bien des grands principes qui sous-tendent la science de 
l’évaluation foncière. 

Cette séance se tiendra le mardi 23 avril prochain à 19h30 à l’hôtel de ville de 
Saint-Augustin-de-Desmaures. La publicité sera faite sur nos différentes plates-
formes à l’approche de cette date.

AMÉLIORATION DE LA FLUIDITÉ DU TRAFIC SUR LA ROUTE 138
La Ville vient de donner le mandat à une firme spécialisée afin d’évaluer de façon 
détaillée un éventuel réaménagement de la route 138 afin d’améliorer la fluidité du 
trafic. Plusieurs aspects sont à l’étude dont l’aménagement d’une voie supplémen-
taire entre la route de Fossambault et la route Tessier de même que le réaménage-
ment des accès au Carrefour Saint-Augustin et celui des approches de l’intersection 
de la route Tessier et de la route 138.

Les résultats de l’étude seront connus au cours des prochains mois et, le cas échéant, 
des décisions pourront être prises par le conseil municipal afin d’apporter les correc-
tifs nécessaires à l’été 2020. 

QUESTIONS VIA « FACEBOOK LIVE » LORS DES SÉANCES DU CONSEIL
Dès le 19 mars, vous aurez la possibilité de poser des questions aux élus à  
distance lors des séances du conseil. En effet, l’administration colligera les questions 
des citoyens pendant la séance webdiffusée sur « Facebook Live » et elles seront 
adressées au président d’assemblée lors de la deuxième période de questions, avant 
la clôture de la séance.

Cette initiative, proposée par le conseiller du district n° 6, M. Jonathan Palmaerts, a 
suscité l’adhésion de tous les membres du conseil qui y voient une façon d’améliorer 
l’accès à l’information municipale et aux élus pour l’ensemble des Augustinois. 

UNE NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE
Depuis le 25 février dernier, Mme Caroline Tremblay occupe la fonction de  
directrice générale de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. Gestionnaire d’ex-
périence, Mme Tremblay était directrice générale et greffière de la Ville de La Malbaie 
depuis plusieurs années, en plus d’assumer la direction de la Société de gestion des 
infrastructures de transport de Charlevoix et la présidence de la Corporation régionale 
du Mont Grand-Fonds. 

Je me fais porte-parole des membres du conseil municipal pour souhaiter à Mme 
Tremblay la plus cordiale des bienvenues. Nous tenons par ailleurs à remercier sin-
cèrement Mme Josée Larocque qui a assuré l’intérim à la direction générale depuis 
mai 2018 et qui retrouve les fonctions de trésorière qu’elle occupait auparavant.

 

Sylvain Juneau, maire
Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures



MENSUEL D’INFORMATION MUNICIPALE DE LA VILLE DE SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES  VSAD.ca    |   MARS 20192

VSAD - NOUVELLES FAÇONS DE COMMUNIQUER AVEC VOTRE VILLE

Il est maintenant possible de contacter la Ville de Saint-Augustin-de- 
Desmaures en utilisant l’acronyme «VSAD».

Ainsi, en plus du numéro de téléphone habituel (418 878-2955) qui demeure 
fonctionnel, vous pouvez aussi composer le 418 878-VSAD (8723). Même prin-
cipe pour Internet ; en plus de l’adresse existante (ville.st-augustin.qc.ca), vous 

pouvez désormais taper VSAD.ca pour accéder au site Web de la Ville. Ce dernier 
a été retravaillé pour être plus convivial et pour faciliter la recherche d’information 
via, notamment, une nouvelle section Citoyens.

Vous avez des commentaires concernant ces nouvelles façons de communiquer ? 
Écrivez-nous à info@vsad.ca.

COLLECTE DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES

Ordures

Recyclage

BIMENSUELLE
Les ordures sont ramassées toutes les deux semaines. Collecte hebdoma-
daire à compter du 15 avril.

Collecte se poursuit toutes les semaines toute l‘année. Aucune excuse 
pour ne pas recycler !

Encombrants

La prochaine collecte : 7 mai 2019. Inscription obligatoire.
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Il en coûte 18 fois moins 
cher de récupérer  

une matière recyclable que 
de la jeter aux ordures !
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VILLES DU BONHEUR : 
2E RANG AU QUÉBEC

Selon un sondage mené par la firme Léger, Saint-Augustin- 
de-Desmaures se classe en 2e position du top 50 des « villes 
du bonheur du Québec ».

Pour plus d’informations, consulter le rapport sur les villes du  
bonheur disponible sur le site Web de la Ville à l’adresse 
VSAD.ca/documents.

Nouveau 
réseau 2019
Suite aux commentaires formulés, les services 
ont été ajustés pour mieux répondre aux besoins 
exprimés par notre clientèle.

Les nouveaux services seront mis en place le 
17 août 2019.

Saint-Augustin-de-Desmaures

Pour connaître tous les détails :
rtcquebec.ca/NouveauReseau2019

CALENDRIER 2019 : 
UNE ERREUR S’EST GLISSÉE

Une erreur s’est glissée dans notre calendrier 2019. 

En mars, la photo que nous aurions dû retrouver est celle de 
M. Claude Thellen. Toutefois, on retrouve plutôt une photo de 
Mme Nathalie Beaumont, accompagnée du crédit photo de  
M. Thellen. Puisqu’il importe de rendre à César ce qui est à 
César, voici les deux photos en question et le crédit photo corres-
pondant. Nos excuses !

Photo de  
Nathalie Beaumont

Photo de 
Claude Thellen
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C'EST LE TEMPS DE S'INSCRIRE ! FAITES VITE, LES PLACES 
SONT LIMITÉES !

Inscriptions en ligne
au www.campkeno.com/camp-de-jour

Les inscriptions aux camps municipaux de la Ville de Saint-Augustin 
sont maintenant commencées. Trouvez le site qui vous convient le 
mieux et réservez votre place dès maintenant.

CAMPS SPÉCIALISÉS - PRIX CHOCS !

Résidents de la Ville de Saint-Augustin, profitez de tarifs 
préférentiels sur les programmes spécialisés du Camp de jour Kéno. 
Cet été, offrez à vos enfants des expériences nouvelles !

Campus Notre-Dame-de-Foy  |  Laure-Gaudreault  |  Les Bocages

PROGRAMME VACANCES-ÉTÉ (PVE)

info@campkeno.com418 872-9949

AVIS PUBLIC

PROMULGATION DU RÈGLEMENT No 2019-582

À TOUS LES CONTRIBUABLES DE
LA VILLE DE SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, greffier de la Ville de 
Saint-Augustin-de-Desmaures, de ce qui suit :

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 5 février 2019 a été adopté le 
règlement suivant :

RÈGLEMENT NO 2019-582 SUR LA RÉGIE INTERNE ET LA PROCÉDURE D’ASSEMBLÉE DU 
CONSEIL DE LA VILLE DE SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES

L’objet de ce règlement vise à mettre à jour les règles concernant la régie interne et la 
procédure d’assemblée du conseil de la Ville.

Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi et est disponible au Service du 
greffe situé à l’hôtel de ville sis au 200, route de Fossambault, Saint-Augustin-de-Des-
maures, durant les heures normales de bureau.

Fait à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures,
Ce 13 mars 2018

Le greffier,
Daniel Martineau, notaire

www.ville.st-augustin.qc.ca

Plus d’infos sur les avis publics : VSAD.ca/avis

ATTENTION AUX VENDEURS ITINÉRANTS
L’Office de la protection du consommateur a avisé la Ville que plusieurs citoyens de 
Saint-Augustin-de-Desmaures ont reçu dans les dernières semaines un appel de 
sollicitation d’une entreprise pour un rendez-vous pour une inspection en vue de 
proposer des solutions pour diminuer la facture d’énergie.
 
Les noms Bureau énergétique du Québec ou Bureau de la maîtrise de l’énergie 
sont utilisés selon ces consommateurs, ce qui peut laisser croire au citoyen qu’il 
s’agit d’un organisme gouvernemental, ce qui n’est pas le cas.
 
Sans présumer des intentions de l’entreprise en cause ici, il importe de mettre les 
citoyens en garde contre des pratiques liées à la vente de thermopompes ou de 
panneaux solaires, ou encore, de travaux d’isolation.
 
Les vendeurs peuvent se montrer très insistants, leurs promesses d’économies ne 
sont souvent pas au rendez-vous et leurs prix peuvent être du double ou du triple 
de ce que l’on devrait raisonnablement s’attendre à payer pour ce qu’ils vendent.

À nouveau cette année, la Ville de Saint-Augsutin-de-Desmaures in-
vite familles, organismes, écoles, institutions et entreprises à mettre 
de l’avant des initiatives faisant la promotion d’une vie active et 
d’une meilleure alimentation en s’inscrivant au Défi santé (defisante.
ca) qui se déroule du 1er au 30 avril. Pour connaître les activités  
libres offertes gratuitement, visitez le site Web de la Ville à l’adresse 
VSAD.ca/calendrier

INVITATION À BOUGER ET BIEN S’ALIMENTER
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!! AVIS IMPORTANT !!
Étant donné la popularité des bibliocontes animés le samedi par Réjane Gourin, la 
priorité est accordée aux gens s’étant inscrits à l’avance. S’il n’y a pas de place, 
ceux et celles qui se présenteront sans être inscrits n’auront peut-être pas la pos-
sibilité de participer. Les gens inscrits qui ne peuvent se présenter sont invités à 
appeler rapidement à la bibliothèque afin de libérer les places.

Formation sur mesure sur Internet et informatique

M. Gaétan Cyr offre des formations gratuites sur mesure sur Internet et l’informa-
tique. Pour plus d’informations et s’inscrire, il suffit d’appeler à la bibliothèque.

Jusqu’au 17 mars 
Exposition Explosion de couleurs  
de Georgiana Butucariu

 
 

15 mars à 18 h 30 
Heure du conte en pyjama pour les 3 à 5 ans,  
avec Brigitte Brideau 
Une gardienne pour Étienne de Robert Soulières  
et Anne Villeneuve, 
Éditons Les 400 coups 
Le mot magique de Mac Barnett et Elise Parsley,  
Éditions Scholastic  
Inscription dès le 1er mars

ATTENTION - À COMPTER DE JANVIER, LES ATELIERS  
CRÉER AVEC ADÉ SE DÉROULERONT LE DIMANCHE À 10 H 30.

17 mars à 10 h 30 
Créer avec Adé pour les 3 à 5 ans Lézard, crocodile et alligator  
Modelage et mélange des couleurs primaires 
Avec Adéline Germain. N’oublie pas d’apporter ton couvre-tout  
Inscription dès le 1er mars

 
19 mars à 19 h 
Conférence Miró avec Pascale Mathé  
en collaboration avec l’Association culturelle  
Inscription dès le 5 mars

Du 23 mars au 21 avril 
Exposition Premier jardin par les membres de l’Association culturelle 

23 mars à 10 h 30 
Biblioconte pour les 0 à 5 ans, avec Réjane Gourin  
La chenille qui fait des trous de Eric Carle  
Inscription dès le 9 mars

29 mars à 18 h 30 
Heure du conte en pyjama pour les 3 à 5 ans,  
avec Brigitte Brideau 
Bonne nuit petit gorille de Peggy Rathmann, 
Éditions Mango jeunesse 
Bonne nuit ? de Coralie Saudo et Kris Di Giacomo, Éditions Frimousse 
Inscription dès le 15 mars

4 avril à 19 h 
Concert Hommage à la bonne chanson 
par Manon Lefrançois  
Inscription dès le 21 mars 

7 avril à 10 h 30 
Créer avec Adé pour les 3 à 5 ans 
La famille canard - Médium mixte 
Avec Adéline Germain. N’oublie pas d’apporter ton couvre-tout  
Inscription dès le 24 mars 

9 avril à 10 h 30 
Atelier pour les adultes Impression et pastel gras  
Une méthode d’impression simple et efficace qui  
permet d’expérimenter avec le pastel gras sur papier fin. 
Avec l’artiste Luce Théberge  
Inscription dès le 26 mars 

12 avril à 18 h 30 
Heure du conte en pyjama pour les 3 à 5 ans,  
avec Brigitte Brideau 
Jean qui dort et Jean qui lit de Christian Jolibois et Christian Heinrich, 
Éditions Pocket jeunesse 
Léo Corbeau et Gaspard Renard de Olga Lecaye, éditons l’école des loisirs 
Inscription dès le 29 mars 

13 avril à 10 h 30 
Biblioconte pour les 0 à 5 ans, avec Réjane Gourin  
Mon poussin de Akiko Ayashi 
Inscription dès le 30 mars

 
13 avril à 14 h 
Spectacle thématique pour les enfants de 2 à 6 ans Printemps, réveille-toi ! 
un spectacle pour la fête de Pâques présenté par Daniel Caron  
Inscription dès le 30 mars

 
14 avril à 14 h 
Atelier thématique pour les enfants de 5 à 12 ans Fous, fous, fous les papiers 
par les animateurs de Québec’ERE, pour le Jour de la Terre le 22 avril  
Inscription dès le 31 mars 

16 avril à 19 h 
Conférence L’assainissement des maisons par André Fauteux  
de La maison du 21e siècle (pour le Jour de la Terre le 22 avril)  
Inscription dès le 2 avril

BIBLIOTHÈQUE ALAIN-GRANDBOIS
160, RUE JEAN-JUNEAU - TÉLÉPHONE : 418 878-LIRE (5473)
Dimanche 10 h à 17 h 
Lundi  Fermé 
Mardi  10 h à 20 h 
Mercredi  14 h à 20 h 

Jeudi  14 h à 20 h 
Vendredi  14 h à 20 h 
Samedi  10 h à 17 h 

L’inscription est obligatoire pour la majorité des activités et se fait sur place ou par téléphone durant les heures d’ouver-
ture de la bibliothèque. Les dates de début des inscriptions sont précisées à chacune des activités. CULTURE

Plus d’infos sur les activités à l’horaire : VSAD.ca/calendrier

MAISON OMER-JUNEAU
289, ROUTE 138
TÉLÉPHONE  : 418 878-5473 POSTE 1115

Jeudi 28 mars et 25 avril à 13 h 30 - Chanter pour chanter

Jeudi 4 avril à 9 h 30 - Atelier de confection de galettes santé

Jeudi 4 avril à 13 h 30 - Conférence « Au volant de ma santé » par la SAAQ

Mercredi 10 avril à 18 h 30 
Conférence « Les conflits et la maladie » par Normand Tardif

Jeudi 18 avril à 10 h - Brunch de Pâques (activité payante 20 $) 
À 12 h, musique et danse pour tous (gratuit)

Inscrivez-vous au 418 878-5473 poste 1115
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Horaire patinage libre 

Mars 2019 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi  Samedi 

     1 2 
20 h  à 
21 h 20 

3 
13 h 30  à  
14 h 20 

4 
12 h  à  
13 h 20 

5 
12 h  à  
13 h 20 

6 
12 h  à  
13 h 20 

7 
12 h  à  
13 h 20 

8 
11 h  à  
13 h  

9 
12 h  à 
14 h  

10 
13 h 30  à  
14 h 50 

11 12 
12 h  à  
12 h 50 

13 14 
12 h  à  
12 h 50 

15 16 
20 h  à 
21 h 20 

17 
13 h 30  à  
14 h 50 

18 19 
12 h  à  
12 h 50 

20 21 
12 h  à  
12 h 50 

22 23 
20 h  à 
21 h 20 

24 
13 h 30  à  
14 h 50 

25 26 
12 h  à  
12 h 50 

27 28 
12 h  à  
12 h 50 

29 30 
 

31 
 

      

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
    

 
Avril 2019 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi  Samedi 
 1 2 

12 h  à  
12 h 50 

3 4 
12 h  à  
12 h 50 

5 
12 h  à  
14 h  

6 
 

7 
13 h 30  à  
14 h 50 

8 
10 h 30  à  
12 h 30 

9 
12 h  à  
12 h 50 

10 
 

11 
12 h  à  
13 h 20 

12 
 

13 
 

14 
 

15 
 

16 
12 h  à  
12 h 50 

17 18 
12 h  à  
12 h 50 

19 
11 h 30  à  
13 h 30 

20 
 

21 
13 h 30  à  
14 h 50 

22 
12 h  à  
13 h 50 

23 
12 h  à  
12 h 50 

24 25 
12 h  à  
12 h 50 

26 27 
 

28 
13 h 30  à  
14 h 50 

29 30 
12 h  à  
12 h 50 

    

  

PATINAGE LIBRE COMPLEXE SPORTIF MULTIFONCTIONNEL

Aucune inscription requise. Pour votre sécurité, le port du casque protecteur et de gants ou 
mitaines est recommandé.

Complexe sportif : 230, route de Fossambault – 418 878-5473 poste 5800 
 

     Bains libres – Hiver 2019 – Du lundi 7 janvier au dimanche 31 mars 
 

LÉGENDE  
7 7 couloirs pour entraînement en longueur et espace de 3 couloirs libres – 

exercices 
3T 3 couloirs pour entraînement, tremplins et espace libre – exercices 

*50 ans et plus Exclusif aux 50 ans et plus 
*Entraînement adulte Exclusif aux adultes (entraînement en longueur) 

*Lundi et mercredi 16 h 30 Les exercices se font dans le bassin récréatif. 
 

Les sauveteurs peuvent modifier la configuration du bassin sportif ou  
fermer les tremplins s’ils le jugent approprié selon l’achalandage. 

HORAIRE MODIFIABLE SANS PRÉAVIS. 

Résidents : Saint-Augustin-de-Desmaures et L’Ancienne-Lorette, ayez en main votre preuve de résidence.  
Les citoyens de Québec ont le statut « RÉSIDENT » UNIQUEMENT pour les bains se déroulant du lundi 11 h au vendredi 
12 h 15 (inclusivement). En dehors de ces heures, la tarification pour les non-résidents s’applique.  
 

 

 

Jour Bassin récréatif Bassin sportif Couloirs 

Lundi  
16 h 30 à 17 h 45 

11 h à 12 h - *50 ans et plus 
12 h 15 à 13 h 30 
16 h 30 à 17 h 45 - *Entraînement adulte 
20 h 05 à 21 h 35 

7 
7 
10, 5, 4 
7 

Mardi  12 h 15 à 13 h 30 7 

Mercredi 12 h 15 à 13 h 30 
16 h 30 à 17 h 45 

11 h à 12 h - *50 ans et plus 
12 h 15 à 13 h 30 
16 h 30 à 17 h 45 - *Entraînement adulte 
20 h 05 à 21 h 35 

7 
7 
10, 5, 3 
7 

Jeudi  12 h 15 à 13 h 30 7 

Vendredi 
 
 
15 h 30 à 16 h 45 
20 h à 21 h 30 

11 h à 12 h - *50 ans et plus  
12 h 15 à 13 h 30  
15 h 30 à 16 h 45 
20 h à 21 h 30 

7 
7 
5 
3T 

Samedi 
9 h 30 à 11 h 
13 h 30 à 15 h 30 
18 h à 20 h 

 
13 h 30 à 15 h 30 
18 h à 20 h 

 
3T 
3T 

Dimanche 
9 h 30 à 11 h 
13 h 30 à 15 h 30 
19 h 15 à 20 h 45 

 
13 h 30 à 15 h 30 
19 h 15 à 20 h 45 

 
3T 
3T 

Complexe sportif : 230, route de Fossambault – 418 878-5473 poste 5800 

Bains libres – Printemps 2019 – Du lundi 1er avril au dimanche 23 juin 
 Annulation : du vendredi 3 mai 15 h 30 au dimanche 5 mai 19 h 15 inclus. 
      Fermé le 24 juin 
 

LÉGENDE  
7 7 couloirs pour entraînement en longueur et espace de 3 couloirs libres – 

exercices 
3T 3 couloirs pour entraînement, tremplins et espace libre – exercices 

*50 ans et plus Exclusif aux 50 ans et plus 
*Entraînement adulte Exclusif aux adultes (entraînement en longueur) 

*Lundi et mercredi 16 h 30 Les exercices se font dans le bassin récréatif. 
 

Les sauveteurs peuvent modifier la configuration du bassin sportif ou  
fermer les tremplins s’ils le jugent approprié selon l’achalandage. 

HORAIRE MODIFIABLE SANS PRÉAVIS. 

Résidents : Saint-Augustin-de-Desmaures et L’Ancienne-Lorette, ayez en main votre preuve de résidence.  
Les citoyens de Québec ont le statut « RÉSIDENT » UNIQUEMENT pour les bains se déroulant du lundi 11 h au vendredi 
12 h 15 (inclusivement). En dehors de ces heures, la tarification pour les non-résidents s’applique.  

 

Jour Bassin récréatif Bassin sportif Couloirs 

Lundi  
16 h 30 à 17 h 45 

11 h à 11 h 55 - *50 ans et plus 
12 h 15 à 13 h 25 
16 h 30 à 17 h 45 - *Entraînement adulte 
20 h 10 à 21 h 35 

7 
7 
10, 5, 4 
7 

Mardi  12 h 15 à 13 h 25 7 

Mercredi 12 h 15 à 13 h 25 
16 h 30 à 17 h 45 

11 h à 11  h 55 - *50 ans et plus 
12 h 15 à 13 h 25 
16 h 30 à 17 h 45 - *Entraînement adulte 
20 h 10 à 21 h 35 

7 
7 
10, 5, 3 
7 

Jeudi  12 h 15 à 13 h 25 7 

Vendredi 
 
 
15 h 30 à 16 h 45 
20 h 10 à 21 h 40 

11 h à 10 h 55 - *50 ans et plus  
12 h 15 à 13 h 25  
15 h 30 à 16 h 45 
20 h 10 à 21 h 40 

7 
7 
5 
3T 

Samedi 
9 h 30 à 10 h 55 
13 h 30 à 15 h 30 
18 h à 20 h 

 
13 h 30 à 15 h 30 
18 h à 20 h 

 
3T 
3T 

Dimanche 
9 h 30 à 10 h 55 
13 h 30 à 15 h 30 
19 h 15 à 20 h 45 

 
13 h 30 à 15 h 30 
19 h 15 à 20 h 45 

 
3T 
3T 

 

Horaire pickleball et badminton libres 

Du lundi 7 janvier au dimanche 7 avril 

Jour Heure Activité Lieu 
Lundi 14 h à 16 h Pickleball libre Campus Notre-Dame-de-Foy 
Jeudi 12 h à 14 h Pickleball libre Campus Notre-Dame-de-Foy 
Jeudi 17 h 30 à 19 h 30 Badminton libre Campus Notre-Dame-de-Foy 

Vendredi 
19 h à 20 h 30 (4) 

Pickleball libre Séminaire St-François 
20 h 30 à 22 h (8) 

Dimanche 14 h à 16 h Badminton libre Campus Notre-Dame-de-Foy 
 
Dates non disponibles :  Les vendredis 8,15 et 17 mars 
 

 S’il vous plaît, veuillez respecter les heures de début et de fin des périodes libres. 
Les doubles sont obligatoires s’il y a beaucoup de joueurs. 
 
Veuillez prendre note que l’horaire est modifiable sans préavis. 
 
IMPORTANT : Activité réservée aux résidents de Saint-Augustin-de-
Desmaures. Preuve de résidence exigée. 
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